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ACQUISITION D’UN VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 

REGLEMENT D’OCTROI DE SUBVENTION 

2017-2019 

 

Préambule 

Dans le cadre de sa politique en faveur des mobilités alternatives, la Communauté de Communes de 

l’Ouest Vosgien, en partenariat avec le Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, a 

décidé d’accorder une aide, sous forme de prime, aux habitants du territoire communautaire qui 

souhaitent faire l’acquisition d’un vélo à assistance électrique neuf. 

Article 1 – Bénéficiaires  

Sous réserve des conditions énumérées ci-après, la prime pourra être accordée, dans la limite 

budgétaire allouée à l’opération, à toute personne physique majeure résidant sur le territoire de la 

Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien et souhaitant acquérir un vélo à assistance 

électrique neuf.  

Article 2 – Conditions d’obtention de la prime 

2.1. Conditions relatives au matériel acquis 

La prime est accordée pour l’achat d’un seul et unique vélo à assistance électrique neuf par 

bénéficiaire et dans la limite de deux véhicules par ménage. 

 

Le terme « vélo à assistance électrique » s’entend selon la réglementation en vigueur, au sens de la 

directive européenne EC2002/24 et à la norme française NF R30-020 fixant les principes généraux 

suivants : 

 la puissance nominale du moteur ne doit pas dépasser les 250 watts, 

 le moteur se déconnecte dès que le vélo électrique atteint 25 km/h, 

 l’assistance électrique ne fonctionne que si l’utilisateur pédale. 

 

Un certificat d’homologation sera exigé pour l’obtention de l’aide. 

 

2.2. Conditions de ressources  

Aucune condition de ressources ne sera requise pour l’obtention de la subvention. 

2.3 Obligations du bénéficiaire  

Le bénéficiaire devra envoyer au siège de la Communauté de Communes, un dossier comprenant 

toutes les pièces demandées, énumérées ci-après : 
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 Formulaire de demande de subvention dûment complété ; 

 Devis du vélo à assistance électrique souhaité ; 

 Deux exemplaires originaux de la convention dûment signés et portant la mention 

manuscrite « lu et approuvé » ; 

 Attestation sur l’honneur dûment signés, pour la durée de la convention qui engage le 

bénéficiaire à : 

o 1. Ne percevoir qu’une seule subvention ; 

o 2. Ne pas revendre le vélo à assistance électrique aidé, pendant toute la durée de la 

convention (3 ans) ; 

o 3. Apporter la preuve de la pleine possession du vélo à assistance électrique 

subventionné dans le délai d’un mois suivant la demande expresse des services de la 

Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien ; 

 Justificatif de domicile (copie complète de la dernière taxe d’habitation, d’une quittance de 

loyer ou d’une facture de moins de trois mois) au nom et à l’adresse du bénéficiaire. Cette 

pièce devra justifier des mêmes nom et adresse que ceux figurant sur le devis du vélo ; 

 Relevé d’Identité Bancaire ou Postal du compte à créditer. 

Le bénéficiaire devra attendre la lettre de confirmation ou de refus d'obtention de la subvention de 

la Communauté de Communes avant d'acheter son vélo puis, retourner les pièces nécessaires pour le 

versement de la subvention, à savoir :  

 Copie du certificat d’homologation du vélo à assistance électrique ; 

 Copie de la facture d’achat du vélo électrique, portant la mention « facture acquittée » et le 

cachet du fournisseur, libellée à son nom propre et postérieure à la date du courrier 

accordant la subvention ; 

Le bénéficiaire dispose d’un délai de six mois, à partir de la date du courrier d’accord de subvention, 

pour acquérir le vélo et retourner les pièces nécessaires pour le versement de la subvention, faute de 

quoi, l’aide deviendra automatiquement caduque.  

 

Article 3 – Modalité d’attribution de la prime  

3.1 Retrait et envoi du dossier 

 Retrait du dossier :  

o sur le site internet de la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien,  

o au siège de la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien 

o sur demande, le dossier pourra être envoyé par voie postale ou courriel.  

 Dépôt du dossier : par courrier au siège de la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien 

– 2bis avenue François de Neufchâteau – 88300 NEUFCHATEAU 
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3.2 Instruction et procédure de versement 

L’instruction du dossier sera réalisé par les services de la Communauté de Communes et ce dans la 

limite des crédits budgétaires alloués à l’opération. Les demandes seront traitées par ordre d’arrivée, 

le cachet de la Poste faisant foi. Tout dossier incomplet ne pourra être étudié. 

 

Le bénéficiaire devra attendre la lettre de confirmation d'obtention de la subvention accompagné 

d’un exemplaire original de la convention avant d'acquérir son vélo. 

 

La Communauté de Communes versera au bénéficiaire le montant de la subvention après réception 

des pièces demandées à l’article 2.3 sous réserve que celui-ci ait reçu le courrier de confirmation de 

versement de subvention.  

 

La subvention sera versée au vu de la facture dans la limite du devis présenté initialement, sauf s'il 

est supérieur à la facture, laquelle constituera alors l'assiette subventionnables. Dans le cas où le 

devis serait supérieur à la facture, le versement de la subvention se fera sur la base du montant de la 

facture. Inversement, si la facture est supérieure au devis le versement de la subvention se fera sur la 

base du montant du devis. 

 

Article 4 – Montant de la prime  

Le montant de la prime est fixée à : 30 % du prix d’achat TTC du vélo électrique neuf, dans la limite 

de 500 € par matériel. 

Article 5 – Pénalités  

Dans l’hypothèse où le vélo à assistance électrique concerné par la dite subvention viendrait à être 

revendu avant l’expiration d’un délai de trois années suivant la signature de la convention, le 

bénéficiaire devra restituer ladite subvention à la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien.  

Le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour revente, est susceptible d’être 

qualifié d’abus de confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’article 314-1 du 

code pénal : « L’abus de confiance est le fait par une personne de détourner, au préjudice d’autrui, 

des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été remis et qu’elle a acceptés à charge de 

les rendre, de les représenter ou d’en faire un usage déterminé. L’abus de confiance est puni de trois 

ans d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende ». 

Article 6 – Modification du présent règlement  

La Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien se réserve la possibilité de modifier à tout 

moment les conditions d’octroi de l’aide communautaire pour l’acquisition d’un vélo à assistance 

électrique. 

 

 


